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ACADEMIE ROYALE DE MEDECINE DE BELGIQUE


LETTRE OUVERTE A MONSIEUR LE MINISTRE COLLA (14.3.1998)





Vu l’urgence, le Bureau de l’Académie royale de Médecine de Belgique, réuni ce samedi 14 mars 1998, estime de son devoir d’attirer l’attention de Monsieur le Ministre ayant la Santé publique dans ses attributions, sur le danger qu’il ferait courir à la population, en permettant que des traitements, quels qu’ils soient, puissent être instaurés chez des patients n’ayant fait l’objet d’aucun diagnostic médical préalable.





Inévitablement, dans de telles conditions, des affections graves seraient méconnues et les patients privés de recevoir, à temps, la thérapeutique appropriée qui aurait pu les guérir.





C’est dans le cadre de la mission prévue par les Statuts organiques de l’Académie royale de Médecine, qui est de veiller aux conditions de l’« exercice de l’Art de guérir » que le Bureau considère de son devoir de souligner un tel danger.





Pour le Bureau,





Le second vice-président	Le premier vice-président,


Prof. P.-J. KESTENS, U.C.L.	président de séance,


membre titulaire (IIIe Section)	Prof. J.-L. PASTEELS, U.L.B.


	membre titulaire (Ière Section)





	Le secrétaire général perpétuel,


	Prof. Alb. de SCOVILLE, U.Lg.


	membre titulaire (IIIe Section)





Prof. P. DUMONT, U.C.L., membre titulaire (Ve Section), premier assesseur du secrétaire perpétuel


Prof. J. MELON, U.Lg., membre titulaire (IIIe Section), second assesseur du secrétaire perpétuel


Prof. J. NEVE, U.L.B., correspondant (Ve Section), délégué des correspondants





Sont excusés :


le président en exercice, professeur G. LEJEUNE, U.Lg., membre titulaire (IIIe Section), en mission à l’étranger





le professeur J.-M. BOEYNAEMS, U.L.B., correspondant (Ière Section), empêché et excusé











LA CARTE D’IDENTITE SOCIALE ELECTRONIQUE





L’usage de la nouvelle carte d’identité sociale électronique, la « carte SIS », est rendu obligatoire en principe à partir du 1er octobre 1998, date à laquelle les assurés sociaux auront reçu leur carte de leur mutuelle. Par « obligatoire », il faut entendre, dans le cadre des soins de santé : quand l’assuré social s’adresse à un hôpital ou à un pharmacien. En effet, entre le 1er avril et le 31 juillet prochains, les hôpitaux et les pharmaciens recevront quant à eux, de l’INAMI, une « carte professionnelle » électronique qui leur permettra (il s’agit en fait d’une obligation implicite)  de reprendre les données d’identification du patient comme elles apparaissent sur la carte SIS, en vue de la facturation de leurs prestations. Ces mesures sont détaillées dans l’A.R. du 22 février 1998 publié au Moniteur belge du 13 mars 1998.





Les données médicales ou ayant trait à la nomenclature ne figurent pas (encore) sur la carte électronique, contrairement aux données d’identification et d’assurance du patient, ainsi qu’un élément important pour la facturation des prestations de santé, à savoir l’indication du droit à l’application du régime du tiers payant (par exemple prestations pour lesquelles le tiers payant n’est normalement autorisé qu’à certains bénéficiaires de l’A.M.I.).





En outre, l’article 37 dit explicitement que les « deux catégories de dispensateurs de soins que sont les pharmaciens et les établissements hospitaliers, sont obligés de faire usage de la carte des assurés sociaux auxquels ils dispensent des prestations, pour l’accomplissement de leurs obligations en matière de tiers-payant lors de chaque prestation de santé ». De plus, l’article 52 prévoit que la preuve électronique de l’utilisation de la carte des assurés sociaux vaut engagement de paiement par l’organisme assureur.





« Les projets de modification de la réglementation soins de santé-indemnités prévoient en effet le remplacement de la carte magnétique actuelle et de l’utilisation des vignettes nominatives auprès de ces deux catégories de dispensateurs de soins (pharmaciens et établissements hospitaliers). »





Le Rapport au Roi dit en outre que «dans une première phase, l’usage de la vignette ne sera pas encore supprimé pour les autres dispensateurs de soins (laboratoires de biologie clinique, maisons de repos, médecins, dentistes, ...). Cependant, l’article 37, dernier alinéa, dispose que ces dispensateurs de soins pourront faire usage de la carte des assurés sociaux avec lesquels ils sont en rapport ». Nous en concluons que le régime pourra également être appliqué par les médecins sur une base volontaire. L’article 37, premier alinéa, indique également que cette possibilité s’inscrit dans le cadre de l’application obligatoire ou facultative du régime du tiers payant, conformément à l’article 53, alinéa 8, de la loi sur l’AMI. Ceci suppose toutefois également que l’INAMI octroie une carte professionnelle à ces médecins sur demande. Mais il n’y a encore rien de prévu pour l’instant. Néanmoins, l’objectif est que l’  « usage de la carte d’identité sociale combinée à la carte professionnelle et au terminal dont doit s’équiper le dispensateur de soins est également obligatoire pour des raisons pratiques puisque certaines informations figurant sur la carte d’identité sociale seront reproduites sur l’attestation médicale, en remplacement de la vignette ».





Par ailleurs, on est en droit de se demander pour quelle raison il est urgent de rendre le régime également obligatoire pour les hôpitaux dès le 1er octobre prochain. En effet, pour ce qui concerne l’admission hospitalière, l’usage de la carte ne suffit pas à lui seul dans la mesure où « pour garantir le paiement des prestations relatives à une hospitalisation, d’autres renseignements complémentaires doivent être fournis par l’organisme assureur (n.d.l.r. : le formulaire de prise en charge de l’admission). L’usage de la carte reste donc obligatoire au sein des établissements hospitaliers mais il n’y vaudra engagement de paiement que pour les soins ambulatoires qui y sont pratiqués. » Quelque peu étrange, n’est-ce pas?











RESPONSABILITE MEDICALE:





 UNE FOIS DE PLUS PIEGEE PAR LES RISQUES NUCLEAIRES?





Depuis 1994 le corps médical patauge dans les énormes problèmes de l’assurance responsabilité professionnelle médicale, engendrés par, d’une part, l’évolution de la jurisprudence en matière de la prescription trentenaire des erreurs médicales et, d’autre part, la formule du « claimsmade » insérée, en avril 1994, dans la loi relative aux assurances (et ce, paraît-il, à cause du problème de la responsabilité des dommages écologiques). Résultat: non-couverture de la postériorité (absence de couverture pour le risque post-carrière), flambées successives des primes d’assurance, et parfois déjà l'impossibilité d'assurer.





Ce domaine évoluait vers l’impasse lorsque M. E. DI RUPO prit, voici deux ans, l’initiative de mettre les principaux intéressés autour de la table. La seule solution envisageable pour les médecins et les assureurs consistait finalement dans la limitation du délai de prescription dans le cadre de la responsabilité médicale (proposition initiale : 5 ans) et la fixation d’un délai identique pour les plaintes dans le cadre de la couverture de l’assurance. Les ministres  compétents, M. DI RUPO d’une part et DE CLERCQ d’autre part, avaient marqué leur accord sur ce principe.





Par la suite, un projet de loi fut déposé - le projet de loi 1087- portant le délai de prescription à 10 ans . Ceci ne semblait pas poser de problèmes insurmontables pour les compagnies d’assurances quant à la réalisation d’un parallélisme au niveau des délais de couverture. On pouvait donc espérer que les problèmes allaient se résoudre.





Toutefois, nous venons maintenant d’apprendre que la Chambre a adopté un amendement de M. G. BOURGEOIS (VU), portant le délai de prescription à 20 ans, et ce une fois de plus à cause de la responsabilité en matière d’accidents nucléaires et écologiques. Nous voilà reparti dans l’impasse des assurances de responsabilité civile professionnelle. 





Mais, qu'est-ce que l'exercice de la profession médicale a de commun avec les accidents nucléaires et les catastrophes écologiques?


L’acte à l’origine du dommage médical est à effet unique. L’accident nucléaire ou écologique, quant à lui, entraîne continuellement de nouveaux dommages corporels, éventuellement des siècles durant!


�



La responsabilité des avocats prend fin 5 ans après le terme la procédure. La responsabilité des architectes se prescrit par 10 ans après la fin des travaux. Pourquoi ne pas instaurer un délai de prescription spécifique pour les actes médicaux ou un système identique pour toutes les professions libérales?





Le projet de loi 1087 est actuellement évoqué au Sénat. Nos arguments sont justes et justifiés. Espérons que nos élus du Peuple voudront enfin en tenir compte(*). « Perseverance is knocking long enough at the gate to wake someone up ». Après tout, cela fait déjà quatre ans que les risques nucléaires jouent avec notre insécurité professionnelle. 





(*) Une lettre exposant notre point de vue a été adressée à tous les sénateurs.








NOUVELLES DE L'UNION EUROPEENNE DES�PRIVE �� 


MEDECINS SPECIALISTES (UEMS)








Mars - avril 1998





1.	Changement d'adresse Internet / e-mail  





Le site Internet de l'UEMS va être transféré à Bruxelles. Il y aura bientôt un nouveau nom de domaine. Les adresses actuelles resteront actives et seront reliées au nouveau site. L'adresse e-mail a déjà été modifiée : uems@skynet.be.





2.	Décisions prises lors de l'assemblée plénière du Conseil de Direction - 14 mars 1998 - Bruxelles :





*	Il a été réaffirmé que les Sections Spécialisées de l'UEMS se composent de délégués nommés par les organisations nationales membres de l'UEMS. Les Boards, dont les délégués ne sont pas nommés de cette manière, ne peuvent agir en tant que Sections.


*	Le document de position de l'UEMS sur les soins primaires a été approuvé à l'unanimité (D 9819).


*	Une motion critiquant l'affaiblissement du CCFM par les propositions de la Commission de décembre 1997 a été adoptée. Elle sera envoyée au Parlement Européen (D 9823).


*	Formation médicale continue : une proposition basée sur le document D 9815 sera élaborée et adressée aux autorités nationales spécialisées en FMC, existant ou se développant, afin de permettre à ces organisations d'unir leurs systèmes au sein d'un Conseil Européen d'Accréditation, avec des critères applicables par tous pour l'accréditation et l'octroi de points de crédit et pour la reconnaissance mutuelle.


*	L'UEMS organisera une conférence à laquelle seront invités des experts en FMC.


*	Les sections spécialisées de l'UEMS seront contactées et invitées à désigner un de leurs délégués comme expert et personne de contact en matière de FMC.


*	En ce qui concerne les points de crédit, l'heure a été acceptée comme unité comme décrit dans le document D 9816. Celui-ci sera abrégé et annexé à la Charte de l'UEMS sur la FMC.


*	Les statuts du Board Européen de Psychiatrie (D 9760) ont été approuvés.


�
3.	40e anniversaire de l'UEMS - 22-24 octobre 1998





22 octobre :	8h30 - 16h	Conseil de Direction


		17h 	séance académique, hôtel Conrad, suivie d'une réception


23 octobre :	9 h - 18h 	"La Place des Médecins Spécialistes dans les Systèmes de Santé de l'Europe pour la prochaine décennie" : journée d'étude organisée en collaboration avec le Groupement des Unions professionnelles belges de Médecins Spécialistes (GBS) à l'hôtel Conrad 


		12h15	conférence de presse


24 octobre :	9h - 12h30 	réunion du Comité Exécutif avec les Présidents et Secrétaires des Sections/Boards de l'UEMS


		9h - 12h30  	réunion de la Commission d'Harmonisation de l'UEMS


		après-midi	réunion des Sections et Boards présents à Bruxelles


			deuxième réunion du Conseil de Direction





Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter le Secrétaire Général.











JURISPRUDENCE INAMI





Contestation d’une décision de fin d’invalidité - Désignation en qualité d’expert d’un médecin, éventuellement assisté d’un ergologue


La décision de fin d’invalidité prise dans le cadre de l’article 100 de la loi coordonnée du 14.7.1994 étant une décision médicale, l’appréciation de celle-ci doit être confiée à un médecin, qui peut éventuellement se faire assister par un ergologue.


(Tribunal du Travail de Bruxelles - 29 juin 1995 - A.R. 31.319 - R.I.Z.I.V. t./V.H.)





Loi coordonnée du 14.7.1994, article 34 - Matelas d’apnée - Monitoring d’apnée - Convention avec service de pneumologie et de réanimation


Ni les frais de location d’un matelas d’apnée ni les frais de location d’un monitoring d’apnée ne sont repris dans la nomenclature au titre de prestations nécessitées par la rééducation fonctionnelle.


Ces frais ne sont pas non plus visés par la convention conclue entre le Comité de gestion du service des soins de santé de l’I.N.A.M.I. et le service de pneumologie et de réanimation de l’hôpital concerné.


(Tribunal du travail de Bruxelles - 10 novembre 1995 - R.G. 19522/96 - O.K. c/I.N.A.M.I. et O.A.)





Nomenclature des prestations de santé, article 28, § 2bis - Neurostimulateur - Conditions


Il n’y a lieu au remboursement de l’implantation d’un neurostimulateur que s’il est démontré que cette implantation vise le traitement du syndrome de douleurs neurogènes de longue durée d’origine centrale ou médullaire, réfractaires au traitement chirurgical et/ou pharmacothérapeutique.


(Tribunal du travail de Verviers - 26 mai 1997 - R.G. 2236/95 - F.D. c/I.N.A.M.I. et O.A.)








�






DEUXIEME AVENANT A LA CONVENTION NATIONALE ENTRE LES


ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS ET LES ORGANISMES ASSUREURS


HOP/96, CONCLUE LE 24 JANVIER 1996





Lors de la réunion de la Commission de conventions entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs du 28 janvier 1998, sous la présidence de Monsieur André MAES, Conseiller général, délégué à cette fin par Monsieur F. PRAET, Fonctionnaire Dirigeant, il a été convenu,





vu la législation en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités,





vu la convention nationale entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs, conclue le 24 janvier 1996, et l'avenant à cette convention, conclu le 16 décembre 1996,





vu les discussions menées en collaboration avec les associations de néphrologues pour aboutir à une analyse et une interprétation correctes des dépenses qui découlent de l'application de l'article 4, § 6, de la convention susmentionnée, et étant donné que les résultats de l'étude des données collectées mèneront, dans le courant du premier trimestre de 1998, à de nouvelles propositions de financement pour la dialyse, ce qui doit aller de pair avec une libéralisation plus poussée des formes alternatives de dialyse tout en tenant compte du nombre de transplantations effectuées qui font l'objet d'un suivi de la part de l'établissement hospitalier. Les nouvelles propositions de financement doivent aboutir à une meilleure harmonisation du secteur de la dialyse.





vu la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, 





ce qui suit, entre: 





d'une part, 





les organismes assureurs et 





d'autre part, 





les associations des établissements hospitaliers. 





Préambule





Le préambule de la convention entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs, conclue le 24 janvier 1996, est supprimé.





�
Article premier





Les dispositions de l'article 4 de la convention entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs précitée sont remplacées par les dispositions suivantes:





"Article 4.





§ 1er. Les montants prévus aux §§ 3 (miniforfait) et 4 (maxiforfait) et 5 (fonction d'hôpital de jour) sont dus dans les situations qui sont visées aux mêmes paragraphes, et ce aux conditions suivantes:





-	I'hospitalisation donne lieu à un séjour hospitalier ne comprenant pas une nuitée, quelle que soit la durée du séjour,





-	et il est effectivement fait usage d'une salle d'opération qui satisfait aux normes d'un service agréé de diagnostic et de traitement chirurgical (indice C),


	et/ou


	il est fait usage du service des urgences,


	et/ou


	le malade occupe effectivement un lit d'hôpital,


	et/ou


	le malade est traité dans la fonction «hospitalisation chirurgicale de jour», agréée en application de la loi sur les hôpitaux,





-	et l'hospitalisation ne se fait ni dans les salles d'attente et d'examen ni dans les locaux d'un service de consultation policlinique de l'établissement hospitalier,





-	et l'hospitalisation n'est pas suivie immédiatement par une hospitalisation prévue dans le même établissement hospitalier,





-	et si, en cas d'hospitalisation suite à une prestation prévue dans le § 5, une nuitée est indiquée, une procédure doit être prévue à cet effet, comme prévu à l'arrêté royal du 25 novembre 1997 rendant certaines dispositions de la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, applicables à la fonction «hospitalisation chirurgicale de jour».





Le cumul des montants visés au § 3 du présent article avec un prix de journée d'entretien n'est pas possible.





Les montants prévus aux §§ 4 (maxiforfait) 5 (fonction d'hôpital de jour) et 7 (salle de plâtre) ne sont pas dus pendant une période d'hospitalisation dans un hôpital, à l'exception des hôpitaux psychiatriques, des services SP et des services G pour autant que ces deux derniers services ne fassent pas partie d'un hôpital général.





Les montants prévus aux §§ 4 (maxiforfait) 5 (fonction d'hôpital de jour) sont dus dans le cas des prestations 355073 � 355084, 453110 � 453121, 453132 � 453143, 453073 � 453084, 453095 � 453106, 453154 � 453165, 453176 � 453180, 453191 � 453202, 453213 � 453224, 589013 � 589024, 589050 � 589061, 589072 � 589083, 589116 � 589120, 589131 � 589142, 589153 � 589164, 589175 � 589186, 589212 � 589223, 589256 � 589260, lorsque les soins ambulatoires en question sont dispensés à un bénéficiaire qui est hospitalisé dans un autre établissement hospitalier.





Si, pour la même hospitalisation d'un patient, il est effectué plusieurs prestations donnant lieu à la facturation d'un montant prévu aux §§ 3 (miniforfait), 4 (maxiforfait), 5 (fonction d'hôpital de jour) et 7 (salle de plâtre), seul le montant le plus élevé peut être porté en compte.





§ 2. La notion «partie B2» du prix de la journée d'entretien visée aux §§ 3 et 4 est celle définie à l'article 6, 2), b) de l'arrêté ministériel du 2 août 1986 fixant pour les hôpitaux et services hospitaliers, les conditions et règles de fixation du prix de la journée d'entretien, du budget et de ses éléments constitutifs, ainsi que les règles de comparaison du coût et de la fixation du quota des journées d'entretien tel qu'il a été modifié par des arrêtés ministériels ultérieurs. 





Le montant de la «Partie B2» du prix de la journée d'entretien visé aux §§ 3 et 4 est fixé, pour la période du 1er avril 1998 au 31 décembre 1998, au montant en vigueur au 1er novembre 1997 et, pour la période du 1er janvier 1999 au 31 décembre 1999, au montant en vigueur au 1er novembre 1998. Ces montants sont communiqués par circulaire aux organismes assureurs. Il ne sera pas tenu compte d'éventuelles modifications apportées respectivement après le 1er novembre 1997 et après le 1er novembre 1998 à cette «Partie B2».





§ 3. Un montant égal à la moitié de la partie B2 du prix de la journée d'entretien de l'établissement, avec un minimum de 1.000 BEF, est dû:





a)	dans le cas d'une prestation mentionnée au chapitre premier de la liste nominative des prestations prévue en annexe I à la présente convention;





b)	pour tout état nécessitant des soins urgents justifiant une admission dans un lit hospitalier. Cette justification doit être fournie par l'établissement et est censée être approuvée par le médecin�conseil si celui�ci n'a pas notifié son opposition dans les deux mois qui suivent la facturation.





c)	pour tout état nécessitant une perfusion intraveineuse.





§ 4. Un montant égal à la partie B2 du prix de la journée d'entretien de l'établissement, avec un minimum de 1.000 BEF, est dû:





a)	dans le cas d'une prestation mentionnée au chapitre II de la liste nominative des prestations prévue à l'annexe I susvisée;





b)	dans le cas d'une prestation nécessitant une anesthésie générale effectuée par un médecin spécialiste en anesthésiologie; 





c)	lors de l'administration d'une médication chimiothérapique de la catégorie de remboursement A nécessitant une surveillance médicale et infirmière en cas de perfusion intravasculaire nécessaire pour des motifs thérapeutiques ou d'instillation intracavitaire ou intravésicale.





§ 5. En vue de stimuler l'exécution ambulatoire dans la fonction d'hôpital de jour, il est dû, pour les prestations suivantes respectivement le forfait A, B, C ou D.





forfait A: 7.000 BEF: dans le cas d'une prestation mentionnée sous la partie «Forfait A» de la liste nominative des prestations figurant à l'annexe II à la présente convention 





forfait B: 9.000 BEF: dans le cas d'une prestation mentionnée sous la partie «Forfait B» de la liste nominative des prestations figurant à l'annexe II à la présente convention





forfait C: 12.000 BEF: dans le cas d'une prestation mentionnée sous la partie «Forfait C» de la liste nominative des prestations figurant à l'annexe II à la présente convention





forfait D: 15.000 BEF: dans le cas d'une prestation mentionnée sous la partie «Forfait D» de la liste nominative des prestations figurant à l'annexe II à la présente convention








Ce régime de financement spécial est d'application:





—	pour les hôpitaux disposant d'une fonction de traitement de jour organisée et intégrée dans l'établissement sous la direction d'un médecin spécialiste et ayant des procédures déterminées en matière de sélection des patients, de sécurité, de surveillance qualitative, de continuité, de rédaction de rapports et de collaboration avec les divers services médico�techniques ou pour les hôpitaux qui, en application de la loi sur les hôpitaux, sont agréés pour la fonction «hospitalisation chirurgicale de jour»;





—	pour les patients qui, pendant une période de 15 jours avant ou après la prestation visée, ne séjournent pas en hôpital, avec facturation du prix de la journée d'entretien.





Les établissements hospitaliers qui effectuent en ambulatoire les prestations prévues à l'article 4, § 5, établissent à ce sujet un rapport annuel qui est transmis pour évaluation à la Commission permanente chargée de négocier et de conclure les conventions avec les établissements hospitaliers. 





§ 6. En ce qui concerne l'hémodialyse, les dispositions de l'arrêté royal du 28 octobre 1996 portant application de l'article 51, § 3, dernier alinéa, de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, sont reproduites ci�après dans l'attente des nouvelles propositions de financement: 





«Article 1. § 1er. Par hémodialyse, effectuée dans un centre de dialyse chronique agréé par l'autorité compétente, une intervention de l'assurance d'un montant de 2.000 BEF, augmenté de 40 % du prix de la journée d'entretien, (à l'exclusion des montants complémentaires ou de rattrapage prévus dans la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, ainsi que du subside complémentaire prévu à l'article 102 de la même loi), de 4.500 BEF minimum, est due.





L'intervention forfaitaire de l'assurance de 2.000 BEF visée au premier alinéa est augmentée de 1.000 BEF si le centre de dialyse dispose d'un programme de traitement de substitution rénale extra�hospitalier (dialyse péritonéale chronique ambulatoire, auto�dialyse collective en dehors d'un site hospitalier, hémodialyse à domicile), par lequel sont traités au moins 25 % du nombre total des patients qui sont sous la surveillance de ce centre.





L'intervention forfaitaire de l'assurance de 2.000 BEF visée au premier alinéa est augmentée de 500 BEF si le centre de dialyse dispose d'un programme de traitement de substitution rénale extra�hospitalier (dialyse péritonéale chronique ambulatoire, auto�dialyse collective en dehors d'un site hospitalier, hémodialyse à domicile), par lequel sont traités au moins 15 % mais moins de 25 % du nombre total des patients qui sont sous la surveillance de ce centre.





L'intervention de l'assurance visée au présent paragraphe ne peut pas dépasser le montant que l'établissement hospitalier concerné pouvait facturer à l'assurance soins de santé obligatoire le 30 juin 1996 en application de l’article 4, § 6, de la convention conclue le 24 janvier 1996 entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs.





§ 2. S'il s'agit d'un bénéficiaire subissant une hémodialyse et admis dans un établissement hospitalier agréé pour effectuer des hémodialyses, le cumul du prix de la journée d'entretien et d'une intervention pour hémodialyse est possible; dans ce cas, I'intervention pour hémodialyse se monte à 50 % de l'intervention visée au § 1er, avec un minimum de 3.500 BEF. 





Les montants visés au présent paragraphe sont fixés par le Service des soins de santé de l'lnstitut national d'assurance maladie�invalidité sur la base des données effectives de la dernière année connue, fournies par le Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l'Environnement.





S'il s'agit d'un bénéficiaire admis dans un autre établissement hospitalier non agréé pour effectuer des hémodialyses, I'établissement hospitalier où est effectuée l'hémodialyse peut porter en compte une intervention de l'assurance dont le montant correspond à celui prévu au § 1er.





Art. 2. Le montant visé à l'article 1er, § 1er, est fixé par le Service des soins de santé de l'lnstitut national d'assurance maladie�invalidité en tenant compte des conditions qui y sont prévues et sur la base de données effectives de la dernière année connue, fournies par le Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l'Environnement.».





§ 7. En cas d'utilisation de la salle de plâtre dans les mêmes conditions de durée de séjour que celles fixées au § 1er, un montant forfaitaire de 830 BEF lié à l'indice du mois de novembre 1992, soit 112,64, est dû en cas de pose d'un plâtre pour toute fracture ou luxation ou pour tout traitement orthopédique ou prise de moulage; la prise de moulage est affectée d'une valeur relative égale ou supérieure à K 40 ou N 66. 





§ 8. La liste nominative des prestations prévue en annexe à la présente convention est revue et mise à jour annuellement par la Commission de conventions.





§ 9. Les dispositions de l'article 4 seront revues si des financements spécifiques de l'hospitalisation de jour sont instaurés.





Article 2.





Les dispositions de l'article 4bis de la convention précitée entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs sont remplacées par les dispositions suivantes:





"Article 4bis. 





§ 1er. Pour les bénéficiaires traités dans une des situations décrites à l'article 4, les montants fixés au même article 4, §§ 4, 5, 6 et 7, sont dus à l'exception de ceux visés aux §§ 2 et 3 du présent article.





§ 2. Lorsque le bénéficiaire traité pour une des situations visées à l'article 4, §§ 4 et 5, a exigé d'être hospitalisé dans une chambre à deux lits, sans que son état de santé ou les nécessités techniques d'examen, de traitement ou de surveillance ne l'exigent, le maximum du supplément aux montants de l'article 4, §§ 4 et 5, que l'établissement est autorisé à réclamer est un montant égal au supplément prévu à l'article 90 de la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987. 





§ 3. Lorsque le bénéficiaire traité pour une des situations visées à l'article 4, §§ 4 et 5, a exigé d'être hospitalisé dans une chambre à un lit, sans que son état de santé ou les nécessités techniques d'examen, de traitement ou de surveillance ne l'exigent, l'établissement est autorisé à réclamer un prix qui est supérieur aux montants fixés à l'article 4, §§ 4 et 5, et à condition que l'établissement satisfasse aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 décembre 1978 modifiant l'arrêté ministériel du 15 décembre 1967 déterminant le mode selon lequel les prix en vigueur dans un hôpital sont portés à la connaissance du public.





Dans le cas de la situation visée à l'article 4, §§ 4 et 5, ce supplément s'élève au maximum au montant prévu à l'article 3, § 3, soit le supplément pour une chambre à un lit.





Article 3.





Dans l'attente de l'insertion du matériel de consommation endoscopique mentionné dans l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, les dispositions de l'article 4ter de la convention précitée entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs sont remplacées par les dispositions suivantes: 





"Article 4ter.





1°	Un montant forfaitaire de 13.000 BEF est dû pour le matériel de consommation endoscopique non implantable et pour le matériel endoscopique implantable utilisés pendant l'intervention n° 244775 � 244786.





—	Le forfait n'est remboursé que si le nombre de journées d'hospitalisation postopératoire à compter de la date de l'intervention est de 4 maximum.





—	Il ne peut être porté en compte des montants supplémentaires pour ledit matériel au patient, quelle que soit la durée de l'hospitalisation.





2°	Un montant forfaitaire de 15.000 BEF, est dû pour le matériel de consommation endoscopique non implantable et pour le matériel implantable utilisés pendant l'intervention anti�reflux (intervention selon Nissen: 241290 � 241301).





—	Le forfait est uniquement remboursé lorsque le nombre de jours d'hospitalisation post opératoires à compter à partir de la date de l'intervention s'élève à 5 au maximum;





—	Aucun montant supplémentaire pour le matériel cité ne peut être facturé au patient, quelle que soit la durée de l'hospitalisation.





3°	Un montant forfaitaire de 7.425 BEF est dû pour le matériel de consommation endoscopique non implantable utilisé pendant l'intervention de l'appendicectomie endoscopique (243353 � 243364).





	Aucun montant supplémentaire pour le matériel cité ne peut être facturé au patient, quelle que soit la durée de l'hospitalisation.








4°	Un montant forfaitaire de 11.000 BEF est dû pour le matériel de consommation endoscopique non implantable et le matériel implantable utilisés pendant une hystérectomie totale endoscopique par voie abdominale (431270�431281) et une hystérectomie totale endoscopique assistée par voie vaginale, y compris la colporraphie antérieure et/ou colpopérinéorraphie postérieure éventuelle (431314�431325).





	Aucun montant supplémentaire pour le matériel cité ne peut être facturé au patient, quelle que soit la durée de l'hospitalisation.





5°	Un montant forfaitaire de 9.700 BEF est dû pour le matériel de consommation et le matériel implantable utilisés pendant les interventions effectuées par voie endoscopique à hauteur de l'ovaire et des trompes de Fallope, citées ci�après:





431115�431126	Ovariectomie ou plastique ovarienne, unilatérale ou bilatérale 


431631�431642	Annexectomie unilatérale ou bilatérale


431594�431605	Laparotomie pour grossesse tubaire sans hémorragie (traitement de la grossesse extra�utérine)


431432�431443	Salpingectomie et salpingostomie


431653�431664	Myomectomie par voie abdominale ou vaginale. 





	Aucun montant supplémentaire pour le matériel cité ne peut être facturé au patient.





Article 4.





Dans l'article 16 de la convention entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs précitée, sous le premier tiret et sous le deuxième tiret après le premier tiret. les termes «5bis» sont supprimés.





Article 5.





Dans l'article 18 de la convention précitée entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs, les termes «1er janvier 1996» sont remplacés par les termes «1er avril 1998» et «1997» est remplacé par «1999».





Article 6.





L'annexe I, soit la liste nominative des prestations visées à l'article 4, §§ 3 et 4, de la convention précitée est remplacée par l'annexe I du présent avenant.





L'annexe II, soit les prestations des forfait A, forfait B, forfait C et forfait D visées à l'article 4, § 5, de la convention précitée est remplacée par l'annexe II du présent avenant 





�
Article 7. 





Le présent avenant entre en vigueur le 1er avril 1998 et les dispositions de la convention Hop/96 du 24 janvier 1996, modifiée par le premier avenant du 16 décembre 1996 restent d'application du 1er janvier au 31 mars 1998.





Fait à Bruxelles, le 28 janvier 1998.





Pour les associations des établissements	Pour les organismes assureurs,


hospitaliers,


G. DURANT	G. ADRIAENSEN


S. MONNIER	A. COHEUR


I. NOLIS	C. CRAHAY


Y. SMEETS	J. HERMESSE


M. SMOUT	K. VANDENBORRE


I. VAN DER BREMPT	K. VAN DEN OEVER


C. VAN ROYE	G. WOUTERS











ANNEXE l: LISTE NOMINATIVE DES PRESTATIONS VISEE A L'ARTICLE 4.





CHAPITRE ler: Mini forfait





148072	148083	Trois ou plus de trois plaies (de la face) 	K	45


220091	220102	Prélèvement biopsique à la Daniels 	K	75


220253	220264	Cure chirurgicale de phlegmon profond 	K	50


220356	220360	Exérèse ganglionnaire 	K	40


227032	227043	Exérèse d'une tumeur ou d'un kyste de la glande


		mammaire 	N	75


227113	227124	Intervention chirurgicale pour gynécomastie 	N	125


230252	230263	Neurolyse intrafasciculaire sous microscope opératoire .	K	180


238092	238103	Ligature, fulguration (vein eraser) ou résections étagées


		de 2 ou 3 veines variqueuses 	N	90


244370	244381	Ablation de tumeurs bénignes ou de polypes du sigmoïde,


		par voie endoscopique, par séance (1) 	N	125


244510	244521	Résection de fissure anale 	N	90


245512	245523	Destruction par électrocoagulation d'une tumeur du bord


		marginal de la paupière 	N	60


251355	251366	Greffe libre de peau totale (y compris le recouvrement de


		la surface donneuse) couvrant une surface de 10 cm2 à


		50 cm2	K	45


255931	255942	Traitement chirurgical du rhinophyma 	K	50


256874	256885	Curetage de fistule du cou 	K	50


257294	257305	Bronchoscopie sans prélèvement biopsique et/ou


		bronchoscopie avec aspiration thérapeutique 	K	57


257316	257320	Bronchoscopie avec prélèvement biopsique, et/ou ablation


		de tumeurs, et/ou coagulation de lésions (1) 	K	69


257810	257821	Ponction, y compris le drainage éventuel du sinus frontal


		par voie externe 	K	40


258075	258086	Microlaryngoscopie en suspension (Kleinsasser) avec ou


		sans prélèvement biopsique 	K	50


261155	261166	Réduction chirurgicale de paraphimosis 	K	50


261531	261542	Biopsie testiculaire 	K	40


280512	280523	Incision de gaine tendineuse 	N	75


280556	280560	Exploration tendineuse......................	N	75


281175	281186	Ténotomie sous�cutanée unipolaire de sterno�


		cléïdomastoïdien 	N	75


281190	281201	Ténotomie sous�cutanée bipolaire du sterno�


		cléïdomastoïdien 	N	100


286171	286182	Arthrodèse interphalangienne d'un doigt 	N	125





(1)	Cette prestation donne également droit à un miniforfait quand elle est effectuée dans un local aménagé expressément pour les endoscopies au sein de l'établissement hospitalier et pour autant qu'il soit également satisfait aux autres conditions.








287276	287280	Exérèse de bursite olécrânienne avec ou sans résection


		ostéopériostée 	N	75


287335	287346	Aponévrotomie palmaire 	N	75


287851	287862	Greffe d'ongle 	N	75


288072	288083	Incision et drainage des phlegmons profonds de la paume	N	100


292692	292703	Ostéotomie d'un orteil 	N	100


293414	293425	Ablation d'exostose sous�unguéale 	N	75


294696	294700	Evidement du sinus du tarse 	N	100


310914	310925	Traitement d'ostéite inflammatoire du maxillaire par 


		curetage, en un ou plusieurs temps .............	K	50


311135	311146	Trépanation du maxillaire supérieur pour tumeur, ostéite,


		séquestre ou pour recherche de corps étrangers 	K	180


311651	311662	Enlèvement d'une racine ou de corps étrangers par la


		fosse canine 	K	120


312130	312141	Traitement par méthode simple de fracture d'un os du


		massif osseux de la face, à l'exclusion des os du nez . .	K	120


312535	312546	Excision pour biopsie d'un petit ganglion profond du cou	K	75


317030	317041	Alvéolectomie étendue à une région d'au moins 6 dents	K	42


317236	317240	Extraction de dent incluse 	K	62,5


431093	431104	Marsupialisation de la glande de Bartholin 	K	75


431756	431760	Plastique vaginale et vulvaire 	K	75


432353	432364	Procédure obstétricale invasive (amniocentèse, ponction,


		cordocentèse) sous contrôle échographique 	K	40


471715	471726	Bronchoscopie sans prélèvement biopsique et/ou


		bronchoscopie avec aspiration thérapeutique	K	57


471730	471741	Bronchoscopie avec prélèvement biopsique, et/ou ablation


		de tumeurs, et/ou coagulation de lésions (1) 	K	69


472091	472102	Dilatation pneumatique de l'oesophage, par traitement (1)	K	150


532313	532324	Excision de cicatrice vicieuse, suivie de suture.......	K	40





(1)	Cette prestation donne également droit à un miniforfait quand elle est effectuée dans un local aménagé expressément pour les endoscopies au sein de l'établissement hospitalier et pour autant qu’il soit également satisfait aux autres conditions. 








CHAPITRE Il: Maxi forfait





149170	149181	Surveillance médicale lors d'une transfusion de sang, de


		concentré de globules rouges ou de plaquettes pour une


		indication autre que post�traumatique, post�chirurgicale


		ou post�hémorragique 	K	25


212111	212122	Défibrillation électrique du coeur en cas d'arrêt circulatoire


		et/ou électrostimulation du coeur par pacemaker externe,


		y compris le contrôle électrocardiographique, en dehors


		des interventions à thorax ouvert et des prestations


		229110 � 229121, 229132� 229143, 229154 � 229165,


		229176 � 229180 	N	196


220231	220242	Extraction de corps étrangers profondément situés dans


		les tissus 	K	75


220312	220323	Intervention chirurgicale pour tumeurs profondes ou


		lésions de la face ou des lèvres, à l'exclusion des lésions


		cutanées 	K	120


220334	220345	Intervention chirurgicale pour tumeurs profondes


		expansives ou lésions de la face ou des lèvres,


		nécessitant résection large, plastique comprise 	K	180


227076	227080	Abcès du sein nécessitant incision et drainage sous


		narcose 	N	50


244311	244322	Résection d'une tumeur villeuse du rectum (un double de


		l'examen anatomopathologique doit être tenu à la 


		disposition du médecin�conseil) par les voies naturelles 	N	200


244473	244484	Fissurectomie avec sphinctérotomie 	N	125


244576	244580	Cure complète d'hémorroïdes internes multiples par 


		diathermo�résection ou résection chirurgicale 	N	125


244591	244602	Excision ou diathermo�résection d'un paquet


		hémorroïdaire interne unique avec dilatation anale 	N	75


245571	245582	Exérèse chirurgicale d'un kyste dermoïde du sourcil ne


		s'étendant pas profondément dans l'orbite 	N	75


245630	245641	Colobome de la paupière (congénital ou traumatique)	N	125


245755	245766	Intervention chirurgicale pour blépharochalasis 	N	100


245792	245803	Blépharorraphie ou tarsorraphie 	N	125


245851	245862	Entropion ou ectropion (traitement chirurgical) 	N	200


245873	245884	Trichiasis (traitement chirurgical) 	N	200


246094	246105	Ptérygion: ablation chirurgicale 	N	125


246514	246525	Suture de plaie perforante du globe avec ou sans 


		résection de hernie irienne 	N	250


246610	246621	Implantation ou réimplantation d'une lentille intra�oculaire


		dans un temps autre que l'extraction du cristallin 	N	350


246632	246643	Cataracte secondaire 	N	300


246831	246842	Corps étrangers intra�oculaires: 3 � non magnétiques du


		segment antérieur 	N	225


250132	250143	Plastique tubulée ou à l'italienne, temps principal 	K	180


250154	205165	Plastique tubulée ou à l'italienne, temps préparatoires et


		complémentaires 	K	75


250176	250180	Plastique à lambeau pédiculé, temps principal 	K	120


251274	251285	Greffe dermo�épidermique couvrant une surface 


		inférieure à 10cm2 	K	50


251311	251322	Greffe dermo�épidermique couvrant une surface de


		50 cm2 à 200 cm2 	K	120


251370	251381	Greffe libre de peau totale (y compris le recouvrement de


		la surface donneuse) couvrant une surface de 50 cm2 à


		200 cm2 	K	180


251650	251661	Implantation de prothèse mammaire en cas d'agénésie


		unilatérale 	K	120


255172	255183	Extraction de corps étrangers du conduit auditif par voie


		chirurgicale 	K	75


255231	255242	Intervention chirurgicale pour othématome, cure radicale	K	50


255253	255264	Résection totale du pavillon de l'oreille 	K	50


255894	255905	Résection de cornet ou queue de cornet, bilatérale 	K	50


255916	255920	Traitement des fractures des os propres du nez 


		nécessitant un appareil de contention, y compris


		le coût de l'appareillage 	K	50


256115	256126	Intervention chirurgicale pour tumeur du rebord


		alvéolodentaire 	K	120


256130	256141	Intervention chirurgicale pour kystes para�dentaires 	K	120


256491	256502	Amygdalectomie avec adénoïdectomie chez l'enfant


		n'ayant pas atteint le jour anniversaire de ses dix�huit


		ans	K	50


256653	256664	Exérèse de polypes du larynx 	K	40


256815	256826	Exérèse d'adénite suppurée ou d'un ganglion du cou . . .	K	50


257434	257445	Suture des piliers pour hémorragie amygdalienne 	K	50


258112	258123	Autres cas de cordectomie, cordopexie, aryténoïdectomie


		et aryténoïdopexie 	K	100


260271	260282	Cystoscopie avec ou sans prélèvement biopsique chez


		l'homme 	K	40


260293	260304	Cystoscopie avec cathétérisme des uretères 	K	60


260315	260326	Cystoscopie avec fulguration 	K	60


260691	260702	Epididymotomie pour abcès 	K	75


260956	260960	Urétrotomie externe ou interne 	K	120


280136	280140	Ablation de tumeur osseuse ou d'exostose (os de la main


		ou du pied) 	N	75


280151	280162	Ablation d'une tumeur osseuse ou d'exostose (des os


		autres que de la main ou du pied) 	N	150


280195	280206	Biopsie osseuse par trépanation�curetage d'un os


		superficiel 	N	75


280534	280545	Excision de gaine tendineuse 	N	100


280571	280582	Ténolyse 	N	100


280674	280685	Résection tendineuse 	N	100


280711	280722	Suture tendineuse 	N	125


280755	280766	Cure chirurgicale d'une hernie musculaire 	N	125


280792	280803	Excision de fistule 	N	75


285235	285246	Arthrotomie du poignet 	N	125


285471	285482	Curetage sous anesthésie générale d'un métacarpien . . .	N	75


285611	285622	Réfection d'un moignon d'amputation d'un métacarpien .	N	75


285935	285946	Amputation d'un doigt quel que soit le niveau 	N	75


286112	286123	Synovectomie interphalangienne d'un doigt 	N	100


286134	286145	Synovectomie interphalangienne de plusieurs doigts d'une


		même main 	N	200


287350	287361	Aponévrectomie palmaire partielle 	N	200


287431	287442	Suture des tendons fléchisseurs de la main: d'un tendon	N	200


287490	287501	Suture des tendons extenseurs de la main: d'un tendon	N	150


287571	287582	Transplantation tendineuse de la main: d'un tendon . . .	N	200


287696	287700	Cure chirurgicale de doigt à ressort 	N	75


287755	287766	Tenolyse des extenseurs 	N	150


287792	287803	Extirpation d'un kyste synovial dorsal du poignet 	N	100


287814	287825	Extirpation d'un kyste synovial palmaire du poignet 	N	150


288094	288105	Incision et drainage des gaines digitales 	N	75


288116	288120	Incision et drainage des gaines digito�pulmaires 	N	200


291410	291421	Capsulectomie tibio�tarsienne 	N	200


291970	291981	Ablation d'une exostose sous�calcanéenne 	N	125


291992	292003	Ablation d'une exostose sus�calcanéenne 	N	125


292014	292025	Ablation d'une exostose rétro�calcanéenne 	N	125


292235	292246	Résection partielle d'un métatarsien 	N	100


292574	292585	Désarticulation d'un orteil avec son métatarsien 	N	100


292596	292600	Désarticulation de plusieurs orteils d'un même pied, avec


		leur métatarsien 	N	150


292736	292740	Trépanation d'une phalange d'orteil 	N	75


292773	292784	Amputation d'un orteil, quel que soit le niveau 	N	75


292795	292806	Sésamoïdectomie 	N	75


292810	292821	Excision d'un scaphoïde surnuméraire 	N	75


292972	292983	Arthroplastie interphalangienne d'un orteil 	N	90


292994	293005	Arthroplastie métatarso�phalangienne d'un orteil 	N	100


293016	293020	Arthroplastie interphalangienne de plusieurs orteils d'un


		même pied 	N	150


293031	293042	Arthroplastie métatarso�phalangienne de plusieurs orteils


		d'un même pied 	N	150


293134	293145	Résection interphalangienne d'un orteil 	N	90


293156	293160	Résection interphalangienne de plusieurs orteils d'un


		même pied 	N	150


293171	293182	Résection métatarso�phalangienne d'un orteil 	N	100


293193	293204	Résection métatarso�phalangienne de plusieurs orteils


		d'un même pied 	N	150





		Cure chirurgicale d'hallux valgus rigidus ou flexus:


293230	293241	Par résection simple de l'exostose ....	N	100


293252	293263	Par ostéotomie .............	N	150


293274	293285	Par arthroplastie	N	150


293296	293300	Par arthrodèse ...	N	150


293311	293322	Par plastie tendineuse 	N	150





294210	294221	Excision du kyste de la patte d'oie 	N	100


294475	294486	Suture unilatérale des ligaments du cou�de�pied 	N	150


294615	294626	Aponévrotomie plantaire à ciel ouvert 	N	100


294674	294685	Excision d'un névrome du nerf plantaire 	N	100


294711	294722	Libération du nerf tibial postérieur 	N	125


300252	300263	Arthroscopie diagnostique avec ou sans prélèvement


		biopsique 	N	65


310951	310962	Trépanation du maxillaire pour tumeur kystique ou ostéite	K	180


310973	310984	Arrachement du nerf dentaire inférieur par trépanation de


		la branche montante du maxillaire inférieur 	K	180


311312	311323	Intervention pour tumeur du rebord alvéolo�dentaire	K	120


311835	311846	Exérèse d'adénite suppurée ou d'un ganglion du cou	K	50


311990	312001	Réduction sanglante d'une fracture du maxillaire supérieur


		ou du malaire 	K	120


350512	350523	Laparoscopie sans prélèvement biopsique, y compris le


		pneumopéritoine	K	70


350630	350641	Electrocoagulation ou thermocoagulation du ganglion de


		Gasser 	K	80


354034	354045	Rhizolyse partielle au moyen de courants à haute


		fréquence 	K	50


354071	354082	Sympathectomie chimique, sous anesthésie générale,


		avec utilisation d'un produit de contraste sous scopie, par


		côté 	K	50


355073	355084	Traitement de la lithiase (rénale, biliaire, de pancréas) au


		moyen du lithotripteur extra�corporel par ondes de choc


		sous contrôle radioscopique ou échographique 	K	320


431056	431060	Exérèse de la glande de Bartholin 	K	75


431071	431082	Exérèse bilatérale des glandes de Bartholin 	K	90


431513	431524	Cerclage du col utérin 	K	75


432191	432202	Résection d'une petite lèvre 	K	45


432294	432305	Conisation du col utérin 	K	40


451813	451824	Cholangio� Wirsungographie par fibro�duodéno�scopie et


		cathétérisme des voies pancréatico�biliaires (minimum


		10 clichés) 	N	175


453073	453084	Angiocardiopneumographie, une incidence, minimum


		6 clichés 	N	300


453095	453106	Angiocardiopneumographie, maximum pour l'ensemble de


		l'examen de deux ou plusieurs incidences (minimum


		6 clichés par incidence) 	N	500


453154	453165	Artériographie viscérale après cathétérisme sélectif d'une


		artère viscérale à partir de son origine 	N	300


453176	453180	Artériographie viscérale multiple, après cathétérisme


		sélectif de plusieurs artères viscérales à partir de leur


		origine, quel que soit le nombre d'artères 	N	350


453235	453246	Radiographie de l'aorte thoracique et/ou abdominale et de


		ses branches, minimum 3 clichés 	N	160


453272	453283	Radiographie de l'aorte abdominale et de ses branches, et


		artériographie des membres inférieurs (minimum 6 clichés


		ou 3 clichés d'un mètre)	N	250


453294	453305	Artériographie d'une ou des artères d'un membre,


		minimum 3 clichés 	N	140


453316	453320	Cavographie et/ou phlébographie viscérale, minimum


		3 clichés 	N	160


454016	454020	Angiographie cérébrale carotidienne ou angiographie


		cérébrale totale, deux incidences différentes, minimum


		5 clichés 	N	200


454031	454042	Angiographie cérébrale carotidienne ou angiographie


		cérébrale totale, plus de deux incidences, minimum


		8 clichés 	N	250


454053	454064	Angiographie cérébrale par voie vertébrale isolée,


		minimum 3 clichés 	N	160


454075	454086	Angiographie cérébrale par voie vertébrale isolée,


		minimum deux incidences différentes et 10 clichés 	N	250


454156	454160	Myélographie lombo�sacrée et/ou radiculo�myélographie,


		minimum 4 clichés 	N	125


454193	454204	Myélographie cervico�dorsale, minimum 6 clichés, avec


		examen radioscopique avec amplificateur de brillance et


		chaîne de télévision 	N	190


458194	458205	Cathétérisme sélectif d'une ou plusieurs artères viscérales


		à partir de leur origine, y compris la manipulation pour


		l'aortographie éventuelle: une artère 	K	60


458216	458220	Cathétérisme sélectif d'une ou plusieurs artères viscérales


		à partir de leur origine, y compris la manipulation pour


		l'aortographie éventuelle: plusieurs artères 	.K	75


462814	462825	Cholangio�wirsungographie par fibro�duodénoscopie et


		cathétérisme des voies pancréatico�biliaires (minimum 10


		clichés), non cumulable avec la prestation n ° 462895


		462906, effectuée le même jour 	N	175


464074	464085	Angiocardiopneumographie, une incidence, minimum 


		6 clichés 	N	300


464096	464100	Angiocardiopneumographie, maximum pour l'ensemble de


		l'examen de deux ou plusieurs incidences (minimum


		6 clichés par incidence) 	N	500


464236	464240	Radiographie de l'aorte thoracique et/ou abdominale et de


		ses branches, minimum 3 clichés (non cumulable avec la


		prestation n° 464295 � 464306, effectuée le même jour	N	160


464273	464284	Radiographie de l'aorte abdominale et de ses branches, et


		artériographie des membres inférieurs (minimum 6 clichés


		ou 3 clichés d'un mètre) 	N	250


464295	464306	Artériographie d'une ou des artères d'un membre,


		minimum 3 clichés 	N	140


464310	464321	Cavographie et/ou phlébographie viscérale, minimum


		3 clichés 	 N	160


465010	465021	Angiographie cérébrale carotidienne ou angiographie


		cérébrale totale, deux incidences différentes, minimum


		5 clichés 	N	200


465032	465043	Angiographie cérébrale carotidienne ou angiographie


		cérébrale totale, plus de deux incidences, minimum 


		8 clichés 	N	250


465054	465065	Angiographie cérébrale par voie vertébrale isolée, 


		minimum 3 clichés 	N	160


465076	465080	Angiographie cérébrale par voie vertébrale isolée, 


		minimum deux incidences différentes et 10 clichés ., 	N	250


465150	465161	Myélographie lombo�sacrée et/ou radiculomyélographie,


		minimum 4 clichés 	N	125


465194	465205	Myélographie cervico�dorsale, minimum 6 clichés, avec


		examen radioscopique avec amplificateur de brillance et


		chaîne de télévision 	N	190


468193	468204	une artère 	K	60


468215	468226	plusieurs artères 	K	75


472194	472205	Laparoscopie sans prélèvement biopsique, y compris le


		pneumopéritoine	K	70


474655	474666	Surveillance médicale lors d'une transfusion de sang ou


		de plasma chez un enfant de moins de sept ans 	K	25


531716	531720	Intervention chirurgicale pour tumeurs ou lésions non


		traumatiques de la face ou des lèvres, bénignes


		profondes	K	120


531812	531823	Intervention chirurgicale pour tumeurs ou lésions 


		expansives et profondes de la face ou des lèvres, 


		nécessitant résection large, plastique comprise 	K	180


531915	531926	Exérèse d'adénite suppurée ou d'un ganglion du cou . . .	K	50


532210	532221	Ponçage ou dermabrasion de la face ou étendu à


		au moins le cinquième de la surface du corps 	K	180
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FORFAIT A





212214	212225	Cathétérismes cardiaques en vue du placement d'un ou


		plusieurs cathéters par voie veineuse pour stimulation


		atriale et/ou ventriculaire temporaire et/ou pour monitoring


		des pressions ou des débits cardiaques, y compris les


		éventuels contrôles radioscopiques télévisés, la 


		dénudation et les contrôles électrocardiographiques 	N	128


220275	220286	Exérèse de tumeurs expansives situées sous


		l'aponévrose dans les parties molles 	K	180


221152	221163	Résection de kyste sacro�coccygien 	K	127


228152	228163	Médiastinoscopie 	N	200


229176	229180	Remplacement d'un pace�maker sous�cutané ou d'une


		électrode intracavitaire permanente	N	200


230613	230624	Neurotomie ou neurectomie aux points d'émergence


		sous-orbitaire, mentonnier ou auriculo�temporal ou


		thermocoagulation des nerfs crâniens à leur point


		d'émergence du massif facial ou de la base du crâne 	K	120


232013	232024	Suture d'un ou de deux nerfs dans un champ opératoire	K	120


232035	232046	Suture de plus de deux nerfs dans un champ opératoire .	K	180


235174	235185	Création de fistule artérioveineuse directe ou d'une fistule


		artérioveineuse indirecte (shunt type Scribner) en vue


		d'une hémodialyse 	N	300


244436	244440	Résection chirurgicale de la fistule anale


		transsphinctérienne ou supra�sphinctérienne combinée


		ou non avec le traitement par la méthode de la tresse


		en un ou plusieurs temps 	N	250


244495	244506	Résection de fissure anale avec sphinctérotomie et


		abaissement de la muqueuse 	N	175


244554	244565	Cure radicale d'hémorroïdes comportant résection,


		ligature des pédicules et abaissement muqueux,


		quelle que soit la technique utilisée 	N	200


244635	244646	Excision d'un abcès de l'anus sous anesthésie générale .	N	75


245114	245125	Exérèse de la glande lacrymale 	N	100


245534	245545	Exérèse chirurgicale d'une tumeur invasive du bord


		marginal de la paupière (avec preuve histologique) 	N	150


245733	245744	Plastique cutanée de la paupière 	N	200


245770	245781	Canthoplastie 	N	125


245814	245825	Ptosis (technique de Blaskovicz ou similaire) 	N	325


246551	246562	Iridectomie 	N	300


246573	246584	Intervention chirurgicale pour glaucome	N	375


246212	246223	Greffe de cornée 	N	500


246654	246665	Transparsplana vitrectomie 	N	600


246772	246783	Intervention chirurgicale pour le décollement de la rétine


		(quelle que soit la technique) 	N	600


246853	246864	Corps étrangers intra�oculaires: 4 � magnétiques du


		segment antérieur 	N	150


247531	247542	Intervention pour strabisme ou nystagmus à l'exclusion


		des cas prévus sous les n°s 247516 � 247520 et 247553


		� 247564 (un oeil) 	N	300


250191	250202	Plastique à lambeau pédiculé, temps complémentaires	K	75


250213	250224	Plastique à lambeau pédiculé faite en un temps sur une


		surface dépassant un carré de 10 cm de côté	K	225


253153	253164	Réfection d'une déformation de la pyramide nasale par


		ostéotomie ou greffe ou prothèse . 	K	225


253190	253201	Résection sous�muqueuse de la cloison, y compris la


		reposition éventuelle de la cloison 	K	120


253212	253223	Résection sous�muqueuse de la cloison, avec correction 


		et reposition de celle�ci dans le sillon d'une ostéotomie


		médiane 	K	150


253551	253562	Chirurgie corrective de l'oreille (unilatérale)	K	120


253573	253584	Chirurgie corrective de l'oreille (bilatérale) 	K	180


253654	253665	Greffe libre de peau totale (y compris le recouvrement de


		la surface donneuse) couvrant une surface inférieure à 10


		cm2, au niveau de la face 	K	75


255194	255205	Intervention chirurgicale pour exostose du conduit auditif	K	120


255592	255603	Trépanation du sinus maxillaire par le méat inférieur


		opération de Claoué 	K	120


255614	255625	Intervention chirurgicale pour sinusite par voie interne


		(râpage du canal naso�frontal, trépanation du sinus


		sphénoïde, ethmoïdectomie par voie nasale) 	K	120


255695	255706	Fermeture autoplastique d'une communication


		bucco�nasale ou bucco�sinusale 	K	120


255732	255743	Ethmoïdectomie par voie nasale 	K	120


255754	255765	Ethmoïdectomie par voie externe 	K	180


255776	255780	Antrotomie 	K	120


255975	255986	Résection de tumeurs osseuses du nez, autres que celles


		spécifiées dans la nomenclature 	K	180


256174	256185	Exérèse de la glande sublinguale 	K	75


256314	256325	Intervention chirurgicale pour grenouillette 	K	120


256336	256340	Intervention chirurgicale pour tumeur du plancher de la


		bouche 	K	120


256513	256524	Adénoïdectomie chez l'enfant n'ayant pas atteint le jour


		anniversaire de ses dix�huit ans 	K	50


256550	256561	Ablation d'un fibrome naso�pharyngien 	K	180


256830	256841	Incision et drainage d'adénophlegmon d'origine buccale .	K	120


256852	256863	Incision et drainage d'un phlegmon profond du cou 	K	120


257876	257880	Myringoplastie (greffe du tympan) 	K	180


257891	257902	Tympanoplastie avec libération des fenêtres et greffe du


		tympan avec ou sans évidement pétromastoïdien 	K	360


257994	258005	Réfection d'une déformation de la pyramide nasale par


		ostéotomie ou greffe ou prothèse 	K	225


258031	258042	Résection sous�muqueuse de la cloison, y compris la


		reposition éventuelle de la cloison 	K	120


258053	258064	Résection sous�muqueuse de la cloison, avec correction et


		reposition de celle�ci dans le sillon d'une ostéotomie


		médiane 	K	150


258090	258101	Microchirurgie du larynx sous laryngoscopie en


		suspension: cordectomie, cordopexie, aryténoïdectomie,


		aryténoïdopexie 	K	180


258156	258160	Chirurgie corrective de l'oreille (unilatérale) 	K	120


258171	258182	Chirurgie corrective de l'oreille (bilatérale) 	K	180


260175	260186	Enlèvement d'un calcul urétéral par voie endoscopique par


		séance, y compris la cystoscopie 	K	90


260470	260481	Résection endoscopique du col de la vessie ou de valves


		urétrales postérieures, y compris la cystoscopie 	K	120


260676	260680	Lithotritie 	K	120


260735	260746	Ablation de kystes de l'épididyme 	K	120


260794	260805	Ligature d'un canal déférent 	K	75


260853	260864	Intervention chirurgicale pour torsion de testicule ou


		hydatide 	K	120


260875	260886	Résection ou retournement de la vaginale 	K	120


260890	260901	Orchidopexie simple 	K	120


260912	260923	Orchidopexie double 	K	180


261811	261822	Pyélo� ou néphrostomie percutanée sous contrôle


		échoscopique ou radioscopique avec amplificateur


		de brillance et chaîne de télévision 	K	70


262216	262220	Extraction de calcul urinaire 	K	180


262231	262242	Extraction de calcul urinaire après fragmentation préalable


		par ultrasons, par voie percutanée, sous contrôle


		échoscopique ou radioscopique avec amplificateur de


		brillance et chaîne de télévision 	K	225


280055	280066	Enlèvement de matériel de synthèse profond: vis, fils ou


		agrafes (quel qu'en soit le nombre) 	N	100


280070	280081	Enlèvement de matériel de synthèse profond: clous


		intramédullaires ou clous pour col fémoral 	N	150


280092	280103	Enlèvement de matériel de synthèse profond: plaques ou


		clous�plaques 	N	200


283010	283021	Traitement sanglant de la luxation acromio�claviculaire par


		fixation acromio�claviculaire 	N	200


284572	284583	Traitement sanglant d'une fracture de l'extrémité distale


		d'un ou des deux os de l'avant�bras 	N	275


284911	284922	Résection de la styloïde radiale 	N	150


284970	284981	Exérèse d'ostéome intramusculaire du coude 	N	150


285095	285106	Trépanation d'un os du carpe 	N	150


285110	285121	Forage d'un os du carpe 	N	125


285375	285386	Traitement sanglant d'une fracture d'un métacarpien . . .	N	125


285390	285401	Traitement sanglant d'une fracture de plusieurs


		métacarpiens d'une même main 	N	200


285434	285445	Ostéotomie d'un métacarpien 	N	150


285456	285460	Trépanation d'un métacarpien 	N	125


285574	285585	Amputation d'un doigt dans la continuité d'un


		métacarpien 	N	125


285596	285600	Amputation de plusieurs doigts d'une même main dans la


		continuité des métacarpiens 	N	175


285670	285681	Traitement sanglant des luxations métacarpiennes:


		une articulation 	N	100


285692	285703	Traitement sanglant des luxations métacarpiennes:


		plusieurs articulations 	N	150


285810	285821	Traitement sanglant d'une fracture d'un doigt 	N	100


285832	285843	Traitement sanglant d'une fracture de plusieurs doigts


		d'une même main	N	150


285972	285983	Traitement sanglant d'une luxation d'un doigt 	N	75


285994	286005	Traitement sanglant d'une luxation de plusieurs doigts


		d'une même main 	N	125


286215	286226	Capsulectomie métacarpo�phalangienne d'un doigt 	N	100


286230	286241	Synovectomie métacarpo�phalangienne d'un doigt 	N	100


286252	286263	Synovectomie métacarpo�phalangienne de plusieurs


		doigts d'une même main 	N	200


286451	286462	Arthrodèse interphalangienne de plusieurs doigts d'une


		même main 	N	200


287372	287383	Aponévrectomie palmaire totale 	N	325


287453	287464	Suture des tendons fléchisseurs de la main: de deux


		tendons	N	275


287475	287486	Suture des tendons fléchisseurs de la main: de trois ou


		plus de trois tendons 	N	350


287512	287523	Suture des tendons extenseurs de la main: de deux


		tendons	N	200


287534	287545	Suture des tendons extenseurs de la main: de trois ou


		plus de trois tendons 	N	250


287556	287560	Cure chirurgicale d'une rupture sous�cutanée d'un


		extenseur des doigts 	N	150


287711	287722	Cure chirurgicale de maladie de de Quervain 	N	75


287836	287840	Libération du canal carpien 	N	125


292633	292644	Traitement sanglant d'une fracture d'un orteil 	N	75


292832	292843	Traitement sanglant d'une luxation d'un orteil 	N	75


292854	292865	Traitement sanglant d'une luxation de plusieurs orteils


		d'un même pied 	N	125


292891	292902	Capsulectomie métatarso�phalangienne ou 


		interphalangienne d'un orteil 	N	75


292935	292946	Synovectomie métatarso�phalangienne ou 


		interphalangienne d'un orteil 	N	75


293053	293064	Arthrodèse interphalangienne d'un orteil 	N	90


293075	293086	Arthrodèse interphalangienne de plusieurs orteils d'un


		même pied 	N	150


293370	293381	Cure chirurgicale de quintus varus 	N	125


294232	294243	Excision du kyste poplité 	N	150


300274	300285	Arthroscopie diagnostique avec utilisation d'un palpeur, y


		compris la biopsie éventuelle, le rinçage et les petites


		manipulations non incluses dans les autres prestations


		arthroscopiques 	N	90


300296	300300	Excision de plica synovialis ou (ré)section d'aileron


		rotulien ou extraction de corps étrangers (y compris ceux


		résultant d'ostéochondrite)	N	200


300311	300322	Traitement de l'ostéochondrite par forage ou traitement


		d'une lésion cartilagineuse par shaving, perforations ou


		spongialisations	N	225


310575	310586	Exérèse de la glande sublinguale 	K	75


310715	310726	Intervention chirurgicale pour grenouillette 	K	120


310774	310785	Staphyloplastie pour division incomplète du palais 	K	180


310796	310800	Staphyloplastie pour division complète du palais 	K	225


310811	310822	Staphylorraphie pour division incomplète du palais 	K	180


310833	310844	Staphylorraphie pour division complète du palais 	K	225


310855	310866	Plastique pour fistule cutanée d'origine dentaire, cure


		chirurgicale 	K	120


310995	311006	Traitement des fractures du .maxillaire inférieur et du


		massif facial sans ostéosynthèse .	K	120


311334	311345	Intervention chirurgicale pour kystes paradentaires 	K	120


311452	311463	Fermeture autoplastique d'une communication


		bucconasale ou bucco�sinusale 	K	120


317214	317225	Extraction sous anesthésie générale, de 8 dents au


		moins, y compris l'alvéolectomie et les sutures


		éventuelles 	K	125


353253	353264	Laparoscopie avec prélèvement biopsique, y compris le


		pneumopéritoine	K	90


354056	354060	Implantation d'un réservoir de médicaments sous�cutané


		lié à un cathéter, pour l'administration de la médication .	K	120


354093	354104	Alcoolisation du ganglion coeliaque, sous anesthésie


		générale, avec utilisation d'un produit de contraste sous


		scopie, pour les deux côtés ensemble 	K	75


424115	424126	Intervention obstétricale pour fausse couche de 4 à 6


		mois à condition que la femme ait fait preuve d'avoir fait


		surveiller médicalement sa grossesse dans le courant du


		troisième mois de gestation 	K	75


424211	424222	Suture du col utérin consécutive à un accouchement


		effectué par une accoucheuse ou un médecin généraliste	K	100


424233	424244	Périnéorraphie et réfection du sphincter anal pour


		déchirure complège consécutive à un accouchement


		effectué par une accoucheuse ou un médecin généraliste 	K	130


432213	432224	Résection des deux petites lèvres 	K	75


432316	432320	Laparotomie pour intervention sur les trompes, y compris


		le contrôle laparoscopique éventuel 	K	120


432434	432445	Aspiration folliculaire par ponction sous contrôle


		échographique ou par laparoscopie 	K	120


470013	470024	Transfusion de globules blancs avec le prélèvement au


		donneur (échange du contenu en leucocytes de 2 litres de


		sang minimum) ......	N	100


471752	471763	Bronchoscopie avec ponction transcarinale et contrôle


		radioscopique éventuel 	K	75


472172	472183	Résection de kyste coccygien 	K	120


472216	472220	Laparoscopie avec prélèvement biopsique, y compris le


		pneumopéritoine	K	90


473174	473185	Colonoscopie totale, c.à.d. atteignant l'angle droit du


		côlon ou la valvule iléocoecale, sans prélèvement 


		biopsique 	K	118


473196	473200	Colonoscopie totale, c.à.d. atteignant l'angle droit du


		côlon ou la valvule iléocoecale, avec prélèvement


		biopsique 	K	130


473211	473222	Ablation de polypes du côlon à l'occasion d'une


		colonoscopie gauche ou totale 	K	150


473270	473281	Sclérose de varices oesophagiennes par voie 


		endoscopique y compris le produit utilisé (1) 	K	120


473432	473443	llléoscopie 	K	138


473690	473701	Fibroduodénoscopie (2ème et 3ème duodénum) avec


		papillotomie et/ou extraction de calculs cholédociens	K	220


476652	476663	Cathétérisme cardiaque avec biopsie endomyocardique


		par voie veineuse 	K	150


589050	589061	Dilatation endovasculaire percutanée sous contrôle


		d'imagerie médicale d'une sténose et/ou occlusion d'une


		artère, y compris les manipulations et contrôles pendant


		le traitement et tout le matériel utilisé, à l'exclusion du


		cathéter de dilatation et des produits pharmaceutiques


		et de contraste. Pour les vaisseaux autres que les


		vaisseaux coronaires 	I	800


589116	589120	Occlusion percutanée sous contrôle d'imagerie médicale


		de la vascularisation artérielle ou veineuse d'un ou de


		plusieurs organes et de lésions pathologiques par des


		moyens physiques et chimiques, dans la région faciale,


		encéphalique ou médullaire, y compris les manipulations


		et contrôles pendant le traitement et les cathéters utilisés,


		à l'exclusion du cathéter d'embolisation utilisé, des


		produits pharmaceutiques et de contraste, du matériel


		d'embolisation 	I	800


589175	589186	Introduction percutanée sous contrôle d'imagerie médicale


		de cathéters endovasculaires visant la dissolution d'un ou


		de plusieurs caillots, y compris les manipulations et


		contrôles pendant le traitement et les cathéters utilisés, à


		l'exclusion des produits pharmaceutiques et de contraste.


		Pour les vaisseaux autres que les vaisseaux coronaires 	I	300


589256	589260	Artérioplastie endovasculaire percutanée autre que la


		dilatation par ballonnet (athérectomie, laser,


		endartériectomie rotative) sous contrôle d'imagerie


		médicale, y compris les manipulations et contrôles


		pendant le traitement ainsi que le matériel utilisé,


		à l'exclusion des cathéters d'angioplastie, des produits


		pharmaceutiques et de contraste:


		Pour les artères autres que les artères coronaires 	I	1200





FORFAIT B





220290	220301	Curetage utérin, curatif ou explorateur, y compris


		éventuellement la dilatation et le prélèvement pour biopsie


		endo�utérine 	K	50


238114	238125	Ligature, fulguration (vein eraser) ou résections étagées


		de plus de 3 veines variqueuses 	N	125


238151	238162	Résection isolée de la crosse de la saphène interne 	N	125


238173	238184	Résection de la crosse de la saphène interne et exérèse


		totale d'une des deux veines saphènes 	N	200


238195	238206	Résection de la crosse de la saphène interne plus


		ligatures, fulgurations (vein eraser) ou résections étagées


		des veines variqueuses 	N	200


238210	238221	Résection de la crosse de la saphène interne et exérèse


		totale des deux veines saphènes 	N	250


241091	241102	Eventration sans étranglement 	N	200


244193	244204	Résection d'un prolapsus rectal 	N	200


246595	246606	Extraction du cristallin (quelle que soit la technique), y


		compris l'implantation intra�oculaire éventuelle d'une


		lentille	N	450


246676	246680	Extraction du cristallin, combinée à la cure chirurgicale du


		glaucome par fistulisation 	N	550


257390	257401	Amygdalectomie à la dissection 	K	100


260934	260945	Circoncision	K	75


261214	261225	intervention chirurgicale pour kyste du cordon 	K	120


261236	261240	Intervention chirurgicale pour varieocèle 	K	120


300333	300344	Ménisectomie ou suture d'une déchirure méniscale


		frontolongitudinale au niveau du 1/3 périphérique 	N	275


312152	312163	Trépanation du maxillaire pour dent incluse, I'inclusion


		étant prouvée par radiographie préalable 	K	130


432331	432342	Laparoscopie pour intervention sur les trompes, y compris


		le pneumo�péritoine 	K	90


473292	473303	Mise en place d'une prothèse oesophagienne par méthode


		endoscopique, y compris la radioscopie éventuelle. Les


		honoraires couvrent les frais de la prothèse utilisée 	K	220


473712	473723	Fibroduodénoscopie (2ème et 3ème duodénum) avec


		papillotomie et/ou extraction de calculs cholédociens avec


		mise en place de prothèse des voies biliaires 	K	370





FORFAIT C





422295	�	Accouchement effectué par une accoucheuse au cours


		d'une hospitalisation de jour 


423010	423021	Accouchement normal ou dystocique y compris les hono-


		raires pour l'anesthésie éventuelle, à l'exclusion des


		anesthésies effectuées par les médecins spécialistes en


		anesthésie (1) 	K	155


424012	424023	Accouchement normal ou dystocique, y compris les hono-


		raires pour l'anesthésie éventuelle, à l'exclusion des


		anesthésies effectuées par les médecins spécialistes en


		anesthésie 	K	155





(1) à domicile et non hospitalisé.





FORFAIT D





241150	241161	Traitement opératoire d'une hernie quelle que soit la


		technique utilisée 	N	200


241312	241323	Cure d'une hernie étranglée ou non ou cure d'éventration	N	200


453110	453121	Coronarographie, une ou deux coronaires, une incidence,


		minimum 6 clichés 	N	300


453132	453143	Coronarographie, une ou deux coronaires, maximum pour


		l'ensemble de l'examen de deux ou plusieurs incidences


		(minimum 6 clichés par incidence)	N	500


464111	464122	Coronarographie, une ou deux coronaires, une incidence,


		minimum 6 clichés 	N	300


464133	464144	Coronarographie, une ou deux coronaires, maximum pour


		l'ensemble de l'examen de deux ou plusieurs incidences


		(minimum 6 clichés par incidence) 	N	500


589013	589024	Dilatation endovasculaire percutanée sous contrôle 


		d'imagerie médicale d'une sténose et/ou occlusion 


		d'une artère coronaire, y compris les manipulations et


		contrôles pendant le traitement ainsi que le matériel


		utilisé, à l'exclusion du cathéter de dilatation et des


		produits pharmaceutiques et de contraste. Pour une 


		artère coronaire 	. I	1500


589131	589142	Occlusion percutanée sous contrôle d'imagerie médicale


		de la vascularisation artérielle ou veineuse d'un ou de


		plusieurs organes et de lésions pathologiques par des


		moyens physiques et chimiques, dans un territoire autre


		que la région faciale, encéphalique ou médullaire,


		y compris les manipulations et contrôles pendant le


		traitement et les cathéters utilisés, à l'exclusion du


		cathéter d'embolisation utilisé, des produits


		pharmaceutiques et de contraste, du matériel


		d'embolisation 	I	600


589153	589164	Introduction percutanée sous contrôle d'imagerie médicale


		de cathéters endovasculaires visant la dissolution d'un ou


		de plusieurs caillots, y compris les manipulations et


		contrôles pendant le traitement et les cathéters utilisés, à


		l'exclusion des produits pharmaceutiques et de contraste


		Pour les vaisseaux coronaires 	I	450


589212	589223	Mise en place endovasculaire percutanée d'un filtre dans


		la veine cave, y compris la cavographie	I	600





ANNONCES





98014	A VENDRE : EEG portable 2 blocs 8 canaux, marque AHREND-VAN GOGH. Tél. : 02/771.71.17.





98015	A VENDRE : Encyclopédie médico-chirurgicale - Traité de psychiatrie (à jour fin 1997). Tél. : 02/771.71.17





98017	OFFRE D’EMPLOI : SECRETAIRE MEDICALE, expérience terminologie RX, cardio., neuro. et gynéco., se tient à votre disposition pour la frappe de protocoles et/ou tout autre travail de dactylographie à son domicile. Travail rapide et soigné sur P.C. - Conditions intéressantes. Tél. : 02/523.57.38 après 18 h et W.E. (éventuellement message sur répondeur S.V.P.).





98019	BRUXELLES : Centre médical cherche PHYSIOTHERAPEUTE. Tél. 02/215.05.12 (Dr Dejardin).





98021	FRANCE (Châteauroux) : Clinique privée de 50 lits dans ville de 60.000 habitants recherche un(e) ORL diplômé (possibilité d’installation exclusive) et un(e) deuxième ANESTHESISTE-REANIMATEUR diplômé à temps complet. CA important. Adresser CV à Mme P. Bos « La Forêt » 86210 Archigny, France. Tél. : 00.33.5.49.85.31.31 aussi le soir et le week-end. Fax : 00.33.5.49.85.37.37.





98022	GUYANE FRANCAISE : Cède cabinet de ville GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE-STERILITE-ECHOGRAPHIE avec accès 3 cliniques, non conventionné. Bon chiffre d’affaires, avantages fiscaux. Prix à débattre. Contacter Dr J.-C. KLOTZ, 25 bd Jubelin, 97300 CAYENNE. Tél. : 00.594.30.10.00. Fax : 00.594.30.96.24. E-mail : jck@nplus.gf





98023	FRANCE (Charleville-Mézières - Ardenne) : Médecin ORL partant en retraite désire remettre son cabinet (médical et chirurgical). S’adresser au Dr Lambert, 39bis rue Madame de Sévigné, F-08000 CHARLEVILLE. Tél. : 00.33.3.24.33.27.61





98024	BRUXELLES : Centre de médecine spécialisée situé à 1060 BRUXELLES recherche d’urgence PEDIATRE - GYNECOLOGUE �- INTERNISTE - GASTRO-ENTEROLOGUE. Envoyer C.V. à CARDIOASSISTANCE, rue du Saphir 33, 1030 Bruxelles.





98025	FRANCE (HERAULT) : Clinique de réadaptation fonctionnelle du Dr Ster (9 avenue Trousseau - F � 34240 LAMALOU LES BAINS) cherche SPEC. MED. PHYS. ET REED. FONCT. Contacter Dr Gavroy au 00.33.4.67.23.50.43.





98026	FRANCE (CAMBRAI) : Centre de Cambrai Ladapt (121 route de Solesmes - F � 59407 CAMBRAI) cherche SPEC. EN REED. ET READAPT. FONCT. MI-TEMPS et SPEC. ID. TEMPS PLEIN pour remplacement de mars à octobre 1998. Contacter Dr Dessirier au 00.33.3.27.72.25.00.





98027	FRANCE (SEDAN) : Cède cabinet ORL auquel est adjoint un poste hospitalier. Contacter Dr R. Fiévet au 00.33.3.24.27.06.87 (5 avenue Philippoteaux - F-08200 SEDAN).
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